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Le CESER en déplacement à Baume-les-Dames
Le PETR Doubs Central :

un laboratoire d’initiatives locales audacieuses

Une délégation de conseillères et conseillers de la commission mobilités-énergie-numérique du CESER Bourgogne-Franche-Comté a été accueillie au PETR (pôle d'équilibre territorial et rural) Doubs Central par son président, Thomas Vigreux, pour une journée d’échanges avec des éluꞏes locaux et des acteurs et actrices du territoire, centrée principalement sur les enjeux de mobilités.

Depuis 2022, le PETR Doubs Central exerce la compétence de la mobilité sur un territoire de 139 communes en majorité rurales et près de 40 000 habitantꞏes. Les élus locaux, notamment Thomas Vigreux, président, et Yves Brand, vice-président en charge de la mobilité, ont présenté une politique volontariste, fondée sur la proximité, la solidarité et l’innovation.

Plusieurs initiatives structurantes ont été mises en lumière :

- Le TADOU, service historique de transport à la demande, illustré par le témoignage d’une usagère régulière,
- La Roue de Secours, dispositif de mobilité solidaire facilitant l’insertion, présenté par son directeur, Hugues Menant,
- L’articulation entre mobilité et santé, à travers les contributions de la CPTS Doubs Central et de l’EHPAD Château Vorget de Rougemont.

Les échanges ont permis d’identifier les atouts et les difficultés rencontrées dans la gestion des mobilités par une Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) locale : gouvernance, financement via le versement mobilité, coordination avec la Région, enjeu de l’ingénierie territoriale. Un autre temps d'échanges enrichissants, a porté sur la transition numérique et les opportunités offertes par l’intelligence artificielle.
Les membres du CESER ont souligné le caractère audacieux, solidaire et anticipateur des actions portées par le PETR. Cette rencontre a confirmé que les territoires ruraux peuvent être des espaces d’innovation à part entière, contribuant à penser des politiques de mobilité plus justes, efficaces, durables et mieux adaptés aux réalités locales et aux besoins des habitantꞏes.
Ce déplacement s’inscrit dans le cadre des travaux de la commission : l'un sur les enjeux spécifiques des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM), l’autre sur les impacts de l’intelligence artificielle. Il illustre la volonté des conseillères et conseillers, représentant la société civile organisée, de rester connectés aux réalités locales, d'approfondir leur réflexion grâce aux retours d’expérience et ainsi de pouvoir enrichir les préconisations formulées à l'attention du Conseil régional.
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